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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 

 
 
 
1. Ouverture de la réunion (Point 1 de l’Ordre du Jour) 
 
Le Secrétaire Exécutif de la CEA prononcera un discours préliminaire. La réunion 
sera ouverte officiellement par l’Invité d’Honneur du Pays Hôte.  
 
2. Election du Bureau (Point 2 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion procédera à l’élection du Bureau pour la réunion. 
 
3. Adoption de l’Ordre du jour et du Programme de travail (Point 3 de l’Ordre 

du Jour) 
 
La réunion sera invitée à adopter son Agenda et le Programme de Travail 
 
4. Rapport sur la mise en oeuvre du programme de travail et priorités pour  
2008-2009 (Point 4 de l’Ordre du Jour) 
 
Le Directeur du Bureau Sous-Régional pour l’Afrique de l’Est présentera les grandes 
lignes des progrès accomplis au cours du dernier Biennum 2006-2007, ainsi que les 
priorités pour le prochain Biennum 2008-2009. La réunion prendra note du rapport et 
formulera des commentaires et recommandations.   
 
5. Rapport sur les conditions économiques et sociales : Intégration régionale 

en vue de la réalisation des OMD (Point 5 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion écoutera la présentation du Secrétariat du BSR-AE sur le Rapport sur les 
Conditions Economiques et Sociales de la sous-région de l’Afrique de l’Est, avec un 
accent particulier sur les progrès accomplis dans la réalisation des OMD et le rôle 
que l’intégration régionale peut jouer en vue d’aider les pays de la sous-région à 
atteindre les OMD, et fera des commentaires et recommandations.   
 
6. Evaluation des Réformes du Secteur financier en Afrique de l’Est : Cas de la 

Communauté Est-Africaine et de la CEPGL (Point 6 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion examinera le rapport de la réunion ad hoc sur « l’Evaluation des 
Réformes Financières EN Afrique de l’Est et leur impact sur le développement 
économique et la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement des 
pays de l’Afrique de l’Est ».  En particulier, la réunion formulera des 
recommandations sur la voie à suivre. 
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7. Rapport sur l’Appui de l’ensemble du Système des Nations Unies à l’Union 
Africaine et son Programme de Nouveau Partenariat pour le Développement 
de l’Afrique (NEPAD) (Point 7 de l’Ordre du Jour) 

 
La réunion évaluera les progrès accomplis, aux niveaux tant régional que sous-
régional, dans l’appui aux programmes de l’Union Africaine, en particulier le NEPAD, 
et le renforcement des Communautés Economiques Régionales. 
 
8. Rapport d’avancement sur la mise en œuvre des agendas régionaux et 

internationaux, en particulier le NEPAD, les OMD et d’autres initiatives 
spéciales dans la sous-région de l’Afrique de l’Est (Point 8 de l’Ordre du 
Jour) 

 
La réunion échangera des vues sur les progrès déjà accomplis au niveau sous-
régional de l’Afrique de l’Est dans la mise en œuvre des agendas régionaux et 
internationaux arrêtés par la communauté internationale et l’Union Africaine : OMD, 
NEPAD, intégration régionale, etc., et formuler des recommandations pour les 
perspectives d’avenir. 
 
9. Rapport sur l’état de l’intégration en Afrique de l’Est : Progrès et 

perspectives d’avenir (Point 9 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion écoutera les présentations des représentants des Communautés 
Economiques Régionales invitées à la réunion sur l’état du processus  d’intégration 
régionale, en ce qui concerne notamment les questions relatives à la réalisation des 
OMD, le NEPAD, le commerce intra-régional, l’harmonisation des politiques 
macroéconomiques, le développement des infrastructures, le développement de 
l’agriculture, la promotion du secteur privé, et le renforcement des capacités 
humaines dans la sous-région.  
 
10. Lancement du portail du Bureau Sous-Régional pour l’Afrique de l’Est pour 

le partage des connaissances (Point 10 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion lancera officiellement le portail de partage des connaissances qui 
favorisera le partage des informations sur toutes les questions d’intérêt pour la sous-
région.  
 
11. Divers (Point 11 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion examinera tout autre point qui aura été soulevé par les participants au 
cours de la réunion. 
 
12. Date et lieu de la prochaine réunion (Point 12 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion décidera de la date et du lieu de la prochaine réunion du CIE. 
 
13. Adoption du rapport et clôture de la réunion (Point 13 de l’Ordre du Jour) 
 
La réunion du CIE adoptera son rapport et procédera à la clôture de la réunion. 
 
 
 

 


